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1. Actualité Santé
 Situation de place

Nouvelles mesures actées en 2023 impactant de façon 
importante l’évolution des prestations santé

 rémunération des professionnelles de santé,

 transfert de dépenses en dentaire se 
manifestant par la prise en charge à hauteur 
de 40 % des soins dentaires par les 
Mutuelles depuis début novembre (avant 
30%)

1. L'augmentation des dépenses de santé en France 
provenant principalement du vieillissement de la population 
et de l’augmentation des maladies chroniques.

2. Les transferts de dépenses de l’Assurance maladie vers 
les complémentaires santé :
500 M€ en dentaire en année pleine.

3. Les revalorisations des consultations médicales au 1er 
novembre 2023, +1,50€ et les hausses des tarifs 
hospitaliers.

Sur le portefeuille ASV, on observe une hausse de +17,2 % de 
prestations payées par personne protégée entre 2019 et 2023, 
pour +4,71% d’augmentation de cotisations. 

Pour pouvoir absorber ces dépenses, les cotisations des contrats 
augmenteront en 2024 en moyenne de + 8,1% (+ 7,3% pour les 
cotisations individuelles).

Sur les 8 premiers mois cette hausse s’élève à + 
6%.
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1. Actualité Santé 

La FNMF attendait une augmentation du coût 
moyen par personne protégée en 2023 de + 
3,3% en individuel, en deçà de la dérive 
constatée en 2023 à BPCE Mutuelle

Evolution Remboursement 

par personne protégée 
Gamme ASV

2019 - 2020 -6,6%

2020 - 2021 11,5%

2021 - 2022 8,1%

2022 - 2023 4,4%

Evolution 2019 - 2023 17,6%

Selon la FNMF, les cotisations 
augmentent en 2024 en moyenne de 
+ 7,3%

BPCE Mutuelle a augmenté les 
cotisations de + 4,9% sur ASVO et
5,2% sur ASVP
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2. Être adhérent à une garantie individuelle BPCE Mutuelle
 Avantages à la souscription

 Pas de but lucratif

 Représentation dans les instances en fonction du poids des différents segments 

 Une mutuelle au service des salariés et anciens salariés du groupe BPCE

 Adhésions ouvertes aux ascendants et descendants des adhérents

 Dispositif de ristourne à destination des revenus les plus faibles

> La provision pour ristourne a pour objet de permettre aux adhérents à titre individuel dont les revenus 
sont faibles de continuer à bénéficier d’une couverture santé individuelle

> Les dotations à la provision pour ristourne sont financées par les résultats de la Mutuelle

Entre 2017 et 2023, 2,1M€ ont été financés par la provision pour ristourne

 Deux mois de gratuité à l’adhésion ASV sous conditions

> BPCE Mutuelle a décidé d’accorder deux mois de gratuité à tous les nouveaux adhérents de la gamme 
ASV

> Ce dispositif est financé par les résultats de la Mutuelle

Entre 2017 et 2023, 1,8M€ ont été financés par les résultats de la Mutuelle
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2. Être adhérent à une garantie individuelle BPCE Mutuelle
 Des augmentations très modérées sur les dernières années

Le modèle économique de BPCE Mutuelle, avec un pilotage technique proche de l’équilibre, a 
permis des augmentations de tarif modérées sur les dernières années, en deçà des constats 
réalisés sur la place.

Le tableau ci-dessous reprend les évolutions tarifaires des contrats individuels sur les cinq dernières 
années :

Augmentation contractuelle hors augmentation liée à l'âge

Par exemple, pour ASV Optimum, c’est +1,72% de cotisations contractuelles moyennes sur la 
période 2019 à 2023

Augmentation 
du PMSS de 
6,9% en 2023
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2. Être adhérent à une garantie individuelle BPCE Mutuelle
 La redistribution du résultat si possible

 Des taux d’appels

> A destination des contrats collectifs depuis 2021

• 2,9 M€ de cotisations ont été financées par le résultat de BPCE Mutuelle ces trois dernières années

• 1,6M€ de cotisations financées pour 2024*

> A destination des contrats individuels hors Evin pour 2023 : réduction exceptionnelle sur la cotisation 
d’avril

• En 2023 1,6 M€ de cotisations financées par les résultats exceptionnels et non anticipés de l’ADE

• En 2024* 1,7 M€ de cotisations financées par la Mutuelle uniquement sur la Gamme ASV

* Montant estimé à fin novembre 2023
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2. Être adhérent à une garantie individuelle BPCE Mutuelle 
 Taux de redistribution et frais de gestion

BPCE Mutuelle serait 1ère pour les frais de gestion facturés

BPCE Mutuelle serait 2ème sur le taux de redistribution 

Sans prise en compte du ½ mois de gratuité 

Données au 31/12/23 de la gamme ASV:

• Taux de redistribution : 83,9%

• Frais de gestion : 9,3%
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3. Les services
 My Santeclair
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3. Les services
 IMA Santé

Via l’espace My IMA 
les différentes possibilités 

d’assistance sont présentées 
et il est possible de réaliser sa 
demande d’assistance en ligne

La plateforme téléphonique 
d’assistance est également 

disponible pour vous 
accompagner
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Exercice 2023

L’offre retraités

Exercice 
2016
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L’offre Atout Santé Vitalité

Gamme ASV

Pour rappel

CGN Santé ASV 

Essentiel

ASV 

Optimum

ASV 

Prémium

• Environ 80% des actifs partant en retraite sont fidèles à la mutuelle

• La gamme ASV protège 30 564 personnes

• Les contrats sont responsables

• Croissance du portefeuille ASV de +3,0% en 2023

Données au 31/12/2023
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Offre individuelle basée sur 3 garanties dont le niveau de couverture est croissant

• Essentiel (ASVE)

o Offre entrée de gamme

o Permet de répondre à une contrainte de budget

o Apporte tout de même une couverture complète mais partielle des dépassements d’honoraires, de l’optique 

ou des soins dentaires  

• Optimum (ASVO)

o Offre d’un bon niveau

o Garanties identiques au contrat groupe national

o Garantie la plus souscrite par nos adhérents

• Premium (ASVP)

o Offre haut de gamme

o Garanties renforcées sur l’ensemble des postes

o Lancement récent (2018)

L’offre Atout Santé Vitalité
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Exercice 2023

Chiffres clés

Exercice 
2016

Exercice
2017
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Effectifs

 Situation des effectifs au 31/12/2023

> 30 564 personnes protégées sur la gamme ASV  

> L’âge moyen de l’assuré principal est de 69,6 ans (69,2 ans en 2022) 

> Les effectifs de la gamme ASV ont globalement augmenté par rapport à 2022

En nombre d’assurés+ 3,0%

En nombre de bénéficiaires+ 2,5% 
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Coût moyen 2023
 Gamme ASV

Le coût moyen par personne protégée est en évolution de +4,4 % entre
2022 et 2023 sur l’ensemble de la gamme.

 ASV PREMIUM : L’importante hausse du coût moyen s’explique principalement par
l’hospitalisation (chambre particulière et actes de spécialité)

2022* 2023 Evolution

ASV Essentiel 418 €        439 €           5,2%

ASVO Optimum 942 €        981 €           4,2%

ASV PREMIUM 1 248 €     1 334 €        6,9%

Total Gamme ASV 967 €        1 009 €        4,4%

*Hors taxe covid

Remboursement moyen par 

personne protégéeGarantie
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Actualité récente: évolution des cotisations 2024
 Votée lors du Conseil d’administration du 17.10.23

 ASVO :

> Equilibre technique des soins 2023 estimé : 96,1 %

> Evolution des cotisations 2024 de +4,90% 

 ASVP : 

> Equilibre technique des soins 2023 estimé : 95,8%

> Evolution des cotisations 2024 de +5,20%

La gamme ASV est pilotée techniquement conformément au cadre d’appétence, soit 
au plus haut à 95% de ratio sinistres à primes (S/P)

 ASVE :

> Equilibre technique des soins 2023 estimé : 73,4 %

> Pas d’évolution des cotisations
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Comparaison 2022/2023 par adhérents moyens 
Zoom Actif vs Gamme ASV 

Les contrats individuels 
connaissent une augmentation 
de remboursement moyen sur 

tous les postes

Le remboursement moyen 
pour les retraités est plus 

important que celui des actifs 
pour tous les postes

2022 2023 Evolution

Dentaire 216 €               222 €         3,0%

Méd. Cour. 176 €               188 €         6,5%

Optique 151 €               162 €         6,8%

Autres 150 €               154 €         2,6%

Hospi. 151 €               154 €         2,2%

Pharma. 97 €                 101 €         4,2%

Total 942 €               981 €         4,2%

Retraités - ASV Optimum
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Bilan des prestations 2022/2023, vues du 31 décembre

Globalement, les prestations sont en augmentation de +4,4% par rapport à 2022

Pharmacie :
Introduction du TM sur 

les tests antigéniques de 
dépistage du Covid-19

Optique :
Effet fréquence sur les 
verres et les montures 

Médecine Courante : 
Effet fréquence pour les  

auxiliaires (kinés)
Augmentation de 

remboursement moyen 
sur les spécialistes

Par Poste :
Comparaison 
2022/2021

Dentaire : 
Effet fréquence sur les 

prothèses RAC0 et 
augmentation des 

remboursements sur les 
soins dentaires

Hospitalisation :
Effet fréquence sur les 

actes de spécialités et la 
chambre particulière

Autres soins : 
Effet fréquence sur le 

petit appareillage et sur 
la médecine douce

+4,2%

+6,6%

+2,1%

+5,7%

+5,4%

+3,0%

Gamme ASV
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Barèmes et tranches de ristourne proposés pour 2024

Changement des modalités d’application de la ristourne en 2024 :

Afin d'améliorer l'efficacité de cette mesure à destination des adhérents aux revenus les plus faibles, le 
Conseil d'administration de BPCE Mutuelle a décidé de faire évoluer son dispositif. Cette évolution permet
de l'élargir à plus d'adhérents potentiels tout en se concentrant sur celles et ceux qui en ont le plus 
besoin avec des taux de réduction significatifs.
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Nos engagements
Nos performances observées en 2023 

pour nos bénéficiaires

 Un traitement sous 4 jours des adhésions et 
des radiations

 Une mise à jour des dossiers assuré sous 6 
jours

• Adhésions et radiation sous 3 jours

• Mise à jour sous 4 jours

 Une édition à J+1 de la carte de tiers-payant 
(sur demande ou suite à l’adhésion)

Sur le site BPCE Mutuelle, réédition de la carte
possible depuis l’espace personnel

• Edition à J+1

 Remboursement des prestations reçues par 
flux automatique sous 24 heures

 Remboursement des prestations-traitement 
manuel sous 5 jours

 Prise en charge immédiate avec utilisation de 
la carte assuré

 Emission sous 24h des prises en charges 
hospitalières

 Devis traités sous 72 heures  (3 jours) 

• Prise en charge immédiate avec utilisation de 
la carte assuré

• Prise en charge hospitalière sous 24h
• Devis traités sous 3 jours

Gestion des dossiers

Carte de tiers-payant

Remboursements

Devis et prises en charge

5. La Gestion
 Nos engagements et indicateurs de performance

• Délai moyen < 1 jour via flux automatique 
(1,2 jours au global : flux automatiques et 
manuels)

• Délai moyen de 4,7 jours des prestations 
réglées en traitement manuel
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5. La Gestion
 Nos engagements et indicateurs de performance

Nos engagements

• Un taux d’appels servis de 88% Un taux d’appels servis de 88 %

 Un taux de réclamation inférieur à 0,5 % 

 Un traitement Mail et formulaire internet de 5 
jours

Gestion des 
réclamations

Téléphonie

Mails

Nos performances observées en 2023 
pour nos bénéficiaires

• Un taux de réclamations de 0,24%
• 99% des réclamations traitées en moins de 21 

jours
• 4 médiations en 2022

 Un traitement Mail en moyenne de 4 jours

Notre certification Afnor Relation Client

NF345 a été renouvelée en 2023
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5. La Gestion
 La Satisfaction – Résultats de l’étude 2023
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6. Gouvernance
 Calendrier 2024

25/01/2024

Réunion des 
délégués des 

garanties 
individuelles

11/06/2024

Soirée officielle 
des AG à 
Bordeaux

12/06/2024

Assemblée 
générale à 
Bordeaux

30/09/2024

Arrêté des 
chiffres 

adhérents pour 
calcul du 

nombre de 
postes à 

pourvoir par 
section

Octobre 2024

Parution de La 
Revue avec 

appel à 
candidature au 

poste de 
délégué

2025
Renouvellement 
de la moitié des 
délégués à l’AG

Renouvellement 
d’1/3 des 

membres du CA

A partir du 2 mars 2024 : Participation à vos différentes Assemblées générales régionales 
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6. Gouvernance
 Kit du délégué

Création d’un kit à destination des délégués

 le rôle du délégué au sein de la gouvernance

 le rôle du délégué auprès des adhérents

• Un relais d’Actualité

• Un point de contact privilégié avec BPCE Mutuelle

Objectif : diffusion fin juin



Informations CGP
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1. Informations générales
 Calendrier de versement des prestations Retraite
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 L’âge de départ légal ou âge minimum d’ouverture des droits est repoussé de 62 ans à 64 ans.
 Décalage d’un trimestre par génération à partir de la génération 1961.Age de départ légal

 Accélération de la reforme «Touraine ». Passage de 166 à 172 trimestres de cotisations (soit 43 
annuités) pour bénéficier du taux plein. Ajout d’un trimestre tout les ans au lieu d’un trimestre tout les 
trois ans. La génération 1965 sera la première concernée par la durée de cotisation maximale (contre 
la génération 1973 précédemment) .

Durée de cotisation pour 
taux plein

 Maintien de la possibilité de départ à taux plein à 62 ans pour : les invalides, les personnes souffrant 
d’une incapacité permanente (conditions assouplies) et les individus déclarés inaptes au travail.

Invalidité, inaptitude et 
incapacité permanente

 Mise en place d’un fond d’1 Md€ destiné à financer la prévention et le suivi de la pénibilité.
 Rénovation du dispositif carrière longue avec quatre bornes d’entrées (16, 18, 20 et 21 ans) et quatre 

bornes d’ouverture des droits (58, 60, 62 et 63 ans).

Usure professionnelle et 
carrières longues

 Revalorisation des pensions, notamment instauration d’un minimum représentant 85% du SMIC pour 
une carrière complète (pour les nouvelles liquidations).

Pension minimale

 Passage de l’âge minimum pour l’ouverture du dispositif de retraite progressive à 60 ans (contre 58 
ans précédemment).

 Possibilité de continuer à travailler et créer de nouveaux droits après une liquidation à taux plein (la 
deuxième liquidation est la dernière).

Retraite progressive et 
cumul emploi-retraite

2. Réforme de place de la Retraite : impact sur les régimes de la CGP 
 Rappel réforme des retraites
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 Les impacts de la réforme sur la RS sont anticipés comme « légers ». 

> Provisionnement :

• L’âge pivot de 67 ans restant supérieur à l’âge de départ légal de 64 ans, pas d’impact significatif à 
noter sur les engagements du régime de retraite supplémentaire

• Les coefficients d’anticipation sont actuariels dans le tarif, ce qui garantit a priori une stabilité des 
engagements en cas de départ retardé dans le cadre de la réforme

o Légers impacts à mesurer en fonction de la déformation des âges de départ réels attendus 
suite à la réforme

• Du fait du décalage de l’âge de départ, la borne maximale de coefficient d’anticipation de 25% de 
décote sera moins atteinte

o Impacts non significatifs

> Chronique de prestation :

• Un léger allongement de la chronique de prestation peut être anticipé en lien avec l’effet de passage 
du seuil de versement en capital (1320 € en 2023) pour les petites rentes si les adhérents cotisent 
un peu plus longtemps. Anticipation de légère hausse de duration du passif.

2. Réforme de place de la Retraite : impact sur les régimes de la CGP 
 Impacts sur la Retraite Supplémentaire - Anticipation
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 Les impacts de la réforme sur le Régime de Maintien de Droit sont anticipés comme 
« légers ».

> Provisionnement et prestations :

• Le RMD couvre des droits acquis auprès de la CGR avant le 01/01/2000 (principe de cristallisation) 
ces derniers ne sont pas modifiés par la réforme en cours. 

• Le décalage des âges de départ serait de nature à diminuer les abattements réels pratiqués par 
l’AGIRC/ARRCO et par rebond diminuer la prestation compensatoire servie par la CGP. Anticipation 
: légère baisse liée au moindre avancement du départ à la retraite.

• La mise en service de la première rente interviendra plus tard qu’aujourd’hui du fait du décalage de 
l’âge minimal de départ, donc jusqu’à un maximum de deux années de prestations en moins à 
payer par la CGP. 

Anticipation : légère diminution des prestations sur un horizon <10 ans.

> Point de vigilance branche professionnelle :

• Il convient de rester vigilant sur des modifications éventuelles du régime ARRCO qui pourraient 
impacter le RMD.

2. Réforme de place de la Retraite : impact sur les régimes de la CGP 
 Impacts sur le Régime de Maintien de Droit - Anticipation
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 L’objectif principal du contrat de retraite supplémentaire est de pouvoir assurer un 
complément de revenu à l’ensemble des salariés à leur départ en retraite, objectif contrarié 
par le contexte économique défavorable subi depuis 2000 :

> La CGP garantit le service d’une rente à vie à la liquidation de la retraite du participant, où la rente 
servie est déterminée par le nombre de points acquis multiplié par la Valeur de Service du point. Une 
rente de réversion peut également être mise en place sous conditions.

> La CGP assure la fructification des cotisations versées au cours du temps. Deux mécanismes 
traduisent ce but : la valeur d’acquisition du point et le taux de revalorisation de la valeur de service, 
inchangée depuis 2014.

 Par ailleurs, le produit conçu en 2000 ne permet pas de couvrir d’autres bénéficiaires que les 
conjoints et ex-conjoints, alors que la société a évolué.

Le Conseil d’administration paritaire a préconisé une révision du régime de retraite supplémentaire pour 
étudier les éléments ci-dessus.

Suite aux constats réalisés, une évolution du régime a été plébiscitée en octobre 2022 par le Conseil 
d’administration.

3. Le régime supplémentaire : présentation des évolutions préservant l'intérêt du 
régime
 Principes
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Pas de 
revalorisation du 

régime

Valeurs 
d’acquisition 
généreuses

Avant

Après

Baisse du nombre 
de points acquis 

annuellement 

Complément de 
rente proche ou 

meilleur qu’avant.

Augmentation des 
valeurs d’acquisition 

(avec clause de 
revoyure),

les cotisations en 
euros ne changent 

pas

Revalorisation
au long terme

Réversion uniquement 
pour les conjoints et les 
ex-conjoints non remariés 

Ouverture de la
réversion pour les
pacsés et concubins
sous conditions

Avant Affiliation automatique 
au 1er jour des salariés

Avant

Affiliation des salariés sous 
conditions de dispense

Après

Réversion à vie pour tous les 
bénéficiaires

Perte du bénéfice de la rente de 
réversion en cas de remariage

Après

+ d’attractivité + de modernité + ciblé

Les évolutions du régime de retraite supplémentaire : 

+

57% des 
participants en 

phase de 
constitution 
sont des ex-

salariés

3. Le régime supplémentaire : présentation des évolutions préservant l'intérêt du régime

 Présentation
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4. Revalorisation des prestations du Régime de maintien de droits : calendrier de 
décision 
 Rappel calendrier de décision 2023

Compte tenu d’un contexte économique particulier :

> Inflation soutenue en 2023 pesant sur le pouvoir d’achat des Français

> Revalorisation de l’AGIRC-ARRCO de +4,9 % au 1er novembre 2023.

… En tenant compte des impératifs de pérennité du régime de maintien de droit :

> Conservation des capacités de revalorisation pour les années futures : la revalorisation permet de 
conserver l’intérêt des droits servis aux affiliés

> Résultat financier des prochaines années plus incertain

> L’objectif de baisse du taux technique, en accord avec la trajectoire votée en Conseil 
d’Administration et suivie par l’ACPR

La CGP a décidé de la mise en œuvre d’une revalorisation sur le RMD au 1er janvier 
2024 :

> Mobilisation dès fin 2023 du Conseil d’Administration sur le sujet

> Revalorisation de +3,5% de l’ensemble des droits du régime : retraités et salariés

Depuis 2005, la CGP a réussi à revaloriser de manière similaire à l’ARRCO sur la 
même période 28% contre 30% (et même plus jusqu’à 2021 19% contre 18% !) 
grâce au pilotage de son Conseil d’Administration, alors même que son engagement 
minimal était de 50% de la revalorisation ARRCO.


